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ARTICLE 53

A la derniére phrase de l'alinéa 5, substituerraass :

« vingt jours, cette durée pouvant toutefois étege a trente »,

les mots :

« quatorze jours, cette durée pouvant toutefoes@rtée a vingt ».

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement de repli réduit la durée du placeerenellule disciplinaire a 14 jours et
20 jours en cas de violence physique contre lesopees.



